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L̓ #mendement contre l# fessée censuré.

L#urence Rossignol:

Secrét#ire d'Ét#t ch#rgée de l# F#mille, de l'Enf#nce, des Personnes 
?gées, et de l'Autonomie, #uprès de l# Ministre des Aff#ires soci#les, de l# 
S#nté et des Droits des femmes.

Audition de l# Fr#nce dev#nt l# Commission des droits de lʼenf#nt
#ux N#tions Unies (Genève 14 j#nvier 2016)

Réponse de l# Fr#nce S propos de l# violence éduc#tive ordin#ire p#r 
L#urence Rossignol:
(…) de moins de 15 #ns cʼest une première circonst#nce #ggr#v#nte.

Lorsque les violences ont été commises #u sein dʼun ét#blissement ou 
dʼéduc#tion cʼest une deuxième circonst#nce #ggr#v#nte. 

Lorsque lʼ#uteur des violences est un #scend#nt de l# victime cʼest un 
#utre f#cteur des circonst#nces #ggr#v#ntes. 

Il f#ut #ussi r#ppeler que les négligences sont constitutives ég#lement 
dʼinfr#ction pén#le. 

Il f#ut ég#lement r#ppeler, que #ussi bien d#ns les ét#blissements 
#ccueill#nt des mineurs, que d#ns les ét#blissements scol#ires plusieurs 
circul#ires préfector#les ou ministérielles ont précisé que les violences et 
les ch?timents corporels ou tr#itements humili#nts ét#ient strictement 
interdits et ont conduits ces ét#blissements S mettre en pl#ce des pl#ns 
de prévention contre l# violence puisque les violences peuvent être S l# 
fois ré#lisées p#r des #dultes enc#dr#nts et #ussi p#r des mineurs entre, 
eux #u sein de ces ét#blissements. 



M#is je s#is que en donn#nt ces précisions, cʼest sûr que je ne réponds 
p#s S l# question qui # été posée. 

L# question se résum#nt somme toute #ssez simplement: L# Fr#nce est-
elle prête S f#ire voter une loi pour interdire les punitions corporelles?

Deux types de réponses: lʼune qui concerne dʼ#bord le code civil, lʼ#utre 
qui concerner#it le code pén#l. 

En ce qui concerne le code civil, lʼ#rticle L 371 -1 du code civil, qui f#it 
p#rtie de ces #rticles que ch#que couple qui se m#rie conn#ît, puisquʼils 
sont énoncés #u moment de l# prononci#tion du m#ri#ge. 

Cet #rticle précise que lʼ#utorité p#rent#le # pour fin#lité lʼintérêt de 
lʼenf#nt et sʼexerce d#ns le respect dû S l# personne de lʼenf#nt. 

Je considère pour m# p#rt que nous #vons lS, d#ns le code civil l# b#se du 
rejet des punitions corporelles, et de l# promotion dʼune éduc#tion d#ns 
lʼintérêt de lʼenf#nt, s#ns violence commise #u nom de lʼ#utorité 
p#rent#le. 

Je considère ég#lement que les punitions corporelles nʼont p#s pour 
fin#lité lʼintérêt de lʼenf#nt et que p#s d#v#nt#ge elles ne contribuent S 
son respect. 

Et p#r #illeurs je considère ég#lement que les punitions corporelles ne 
relèvent p#s de l# liberté éduc#tive. 

Ceci ét#nt dit, l# question qui est posée ensuite sʼest : F#ut-il une loi 
pén#le ? 

Cʼest-S-dire une loi qui ser#it #ssortie de s#nctions S lʼencontre des 
#uteurs puisquʼil nʼy # p#s de loi pén#le s#ns s#nction. 

Une opinion publique très m#jorit#irement hostile S toute intervention du 
législ#teur d#ns ce dom#ine: entre 70 et 80 pour cent de lʼopinion 



publique est hostile, et considère que lʼÉt#t nʼ# p#s S se mêler de tout, de 
l# vie des f#milles et qui considère ég#lement quʼentre l# cl#que donnée 
p#r un p#rent ex#spéré et les violences mett#nt un enf#nt en d#nger, il y # 
une très gr#nde différence et que cette différence f#it #ussi p#rtie de l# 
difficulté dʼêtre p#rent. 

Le choix f#it d#ns ce contexte tendu p#r #illeurs d#ns les questions de 
f#mille, ceux qui ont suivi ce qui sʼest p#ssé en Fr#nce dur#nt les trois 
dernières #nnées, nʼont p#s m#nqué de noter que tous ces sujets sont 
extrêmement sensibles et donnent lieu S des expressions et des 
mobilis#tions extrêmement ré#ctionn#ires #utour des questions 
dʼ#utorité. 

Le choix f#it est celui de l# promotion dʼune éduc#tion s#ns violence et je 
considère que les lois qui font évoluer l# société doivent être #ussi un peu 
portées et #ccomp#gnées p#r l# société. 

Donc nous en sommes #u st#de où #vec les rel#is dʼopinion, #vec les 
#ssoci#tions, #vec un cert#in nombre de pédi#tres, de psychologues 
eng#gés sur ce sujet. 

Une cinqu#nt#ine de p#ys, dont 21 de lʼUnion Européenne, ont interdit les 
ch?timents corporels et les violences éduc#tives. 

En m#rs dernier, l# Fr#nce # été pointée du doigt p#r le Conseil de lʼEurope 
pour son #bsence dʼinterdiction suffis#mment cl#ire.        + 1 

http://www.pourquoidocteur.fr/Articles/Question-d-actu/19208-Fessee-Les-Republicains-veulent-revenir-sur-la-loi


Anim#tion en cliqu#nt sur lʼheure, S l# fin.

L# ministre des f#milles, de lʼenf#nce et des droits des femmes, L#urence 
Rossignol, #v#it s#lué #près le vote S l A̓ssemblée n#tion#le l# nouvelle 
réd#ction du Code civil, qui #mplifie le tr#v#il de conviction quʼelle mène, 
#vec les #ssoci#tions, en f#veur dʼune éduc#tion non violente, #insi 
quʼun outil indispens#ble S l# prévention de l# m#ltr#it#nce des enf#nts.

Ré#giss#nt S l# censure, l# ministre # exprimé vendredi s# gr#nde 
déception. 
« Je suis très choquée que des députés de droite #ient déféré ce nouvel 
#rticle dev#nt le Conseil constitutionnel (…)

Dʼun cert#in point de vue, ils ont revendiqué le droit de fr#pper les 
enf#nts, # considéré L#urence Rossignol.
Une décision incompréhensible et p#s éthique.

Si lʼ#rticle est censuré, ceux qui ont s#isi le Conseil constitutionnel 
nʼ#uront p#s de quoi être fiers, #v#it-elle l#ncé lors de ses vœux #ux 
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#ssoci#tions et S l# presse, lundi 23 j#nvier. 

Les termes du texte #v#ient été longuement négociés en #mont entre les 
p#rlement#ires et l# ministre. 
Les mots punitions et ch?timents corporels, jugés trop cliv#nts, #v#ient 
#insi été éc#rtés.

Le terme de « violences » ét#it moins cl#ir, c#r pour be#ucoup de p#rents, 
les fessées ou les gifles ne relèvent p#s de ce registre. 
Les violences infligées #ux enf#nts sont en outre déjS punies p#r le Code 
pén#l. 
M#is, d#ns les f#its, seules les m#ltr#it#nces gr#ves sont réprimées. 

Pour les #ssoci#tions qui militent depuis des #nnées pour lʼinterdiction 
des ch?timents corporels, il sʼ#giss#it donc dʼun outil très import#nt 
pour diffuser lʼidée que les coups donnés S des enf#nts sont contre-
productifs.

L# décision du Conseil constitutionnel est incompréhensible et p#s 
éthique »,commente le médecin Gilles L#zimi, qui se b#t depuis de 
longues #nnées pour f#ire évoluer l# loi.

« Lʼune des plus h#utes institutions de lʼEt#t refuse lʼidée quʼil 
f#ut interdire les violences sur les enf#nts, #lors quʼelles sont interdites 
sur les #dultes et les #nim#ux. Cʼest l# loi ég#lité et citoyenneté. Or, cʼest 
bien une question dʼég#lité de droits pour les enf#nts. »

En outre, le Conseil # inv#lidé dʼ#utres dispositions import#ntes du texte.

Comme l# disposition qui permett#it S lʼEt#t de supprimer l# dot#tion de 
solid#rité urb#ine versée #ux communes p#uvres m#is c#rencées en HLM 
et ne f#is#nt p#s dʼeffort pour ne plus lʼêtre. Cel# vis#it en p#rticulier 26 
communes qui se p#rt#gent 10 millions dʼeuros. Le Conseil constitutionnel 
# estimé que « cette dot#tion # pour objet de contribuer S lʼ#mélior#tion 
des conditions de vie et que ce ser#it priver les communes dʼune p#rt 
subst#ntielle de leurs recettes ».
Une #utre disposition, censurée pour c#use de c#v#lier législ#tif, #ur#it 
permis #ux b#illeurs, soci#ux ou privés, de dem#nder #u juge l# résili#tion 
du b#il et lʼexpulsion des h#bit#nts dʼun logement dont un des occup#nts 
est cond#mné d#ns une #ff#ire de stupéfi#nts commise d#ns 
les lieux mêmes. Les b#illeurs soci#ux récl#m#ient cette possibilité 
pour pouvoir expulser les b#ndes de tr#fiqu#nts qui perturbent l# vie 
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dʼimmeubles entiers.

En m#tière dʼéduc#tion, le gouvernement est pris S déf#ut sur un dossier 
sensible: le renforcement du contrôle des écoles hors contr#t lors de leur 
ouverture. 

Des sén#teurs et des députés ont estimé que le p#ss#ge dʼun régime 
décl#r#tif S un régime dʼ#utoris#tion port#it une #tteinte 
disproportionnée S l# liberté dʼenseignement et S l# liberté dʼ#ssoci#tion.

En confi#nt #u gouvernement, s#ns #utre indic#tion, le soin de préciser les 
motifs pour lesquels les #utorités compétentes 
peuvent refuser lʼouverture de tels ét#blissements, le législ#teur # 
insuffis#mment précisé les fin#lités des mesures susceptibles dʼêtre 
prises p#r voie dʼordonn#nce, f#it v#loir le Conseil constitutionnel. 

Après #voir évoqué les risques de r#dic#lis#tion, br#qu#nt de f#cto les 
projecteurs sur l# qu#r#nt#ine de structures se revendiqu#nt 
musulm#nes, le ministère de lʼéduc#tion #v#it recentré le déb#t sur 
les f#iblesses péd#gogiques p#rfois const#tées.

Pour tester les v#leurs mor#les d'une société, il suffit de reg#rder 
comment elle tr#ite ses enf#nts. 

Dietrich Bonhoeffer
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